
POUR ALLER PLUS LOIN
Consultez :

 → la fiche outil « Le dispositif du CLéA : rôle des acteurs et étapes clés »
 → le site du CléA : www.certificat-clea.fr 
 → le dossier de candidature et le règlement d’habilitation : https://www.certificat-clea.fr/campagnes-dhabilitation

Certif’Pro a mis en place un dispositif d’habilitation des organismes qui fait l’objet de 
campagnes régulières. Cette habilitation est obligatoire pour tout organisme qui souhaite 
évaluer et/ou former dans le cadre du certificat CléA ou CléA numérique.

Contextualisation 
de la certification 
aux métiers de la 
branche

L’habilitation 
est délivrée 
pour une durée 
de 3 ans

Publication de la liste des évaluateurs et formateurs  
sur le site du CléA : www.certificat-clea.fr

Analyse des dossiers  
de candidature

Pour tout organisme  
qui souhaite :

• évaluer dans le cadre  
du certificat CléA

• évaluer et/ou former  
dans le cadre  

du certificat CléA  
numérique

Publication de la campagne d’habilitation d’organismes évaluateurs et/ou formateurs

Certif’Pro
Responsable du CléA

Commissions paritaires 
Nationales de l’Emploi (CPNE)

Sur le site  
de la CPNEF

www.certificat-clea.fr
rubrique Espace pro

Une campagne est organisée 
tous les 6 mois

Délégation pour assurer un déploiement du CléA

Habilitation d’organismes évaluateurs et/ou formateurs

FICHE OUTILÊtre habilité évaluateur  
ou formateur pour le CLéA

FICHE OUTIL N°8
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https://collection.afdas.com/wp-content/uploads/2021/03/CLEA-ACTEURS-ETAPES-fiche-outil-9.pdf
http://www.certificat-clea.fr
https://www.certificat-clea.fr/campagnes-dhabilitation
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